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• Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du ……………………… 
 
• Le Maire, 
 
  
• Bureau d'études :   CREHAM     Atelier BKM 
   202 rue d’Ornano    8 place Amédée Larrieu 
   33000 Bordeaux    33000 Bordeaux 
   Tél : 05 56 44 00 25    Tel : 05 56 24 20 94 
 
    Fax : 05 56 52 65 88    Fax : 05 56 98 80 61 
 





Introduction à la pièce 6.5. 
 

Le Département demande que soit prononcé un sursis à  statuer sur les demandes  de 
permis de construire susceptibles d'être pris en compte au regard des éléments de projet 
transmis à ce jour, au titre de l'article L424-1 du code de l'urbanisme :  
 
« 2° Lorsque des travaux, des constructions ou des installations  sont susceptibles  de 
compromettre  ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, dès lors que la 
mise à l'étude d'un projet de travaux publics a été prise en considération  par l'autorité 
compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités » 














	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

